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Fait à Blaye, le 2 septembre 2022 

Délibération n°03/2022 – Avis du bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés 

Création du système de protection contre les inondations au quartier « La Maréchale » sur la commune de 

Saint-Seurin-de-Cadourne – SMBVPM 

Vu le SAGE Estuaire de la Gironde et Milieux Associés; 

Vu la demande d’autorisation environnementale effectuée par le  Syndicat Mixte des Bassins Versants de la Pointe 

Médoc, pour les Installations, Ouvrages, Travaux, Aménagements relatifs à la création du système de protection 

contre les inondations au quartier « La Maréchale » sur la commune de Saint-Seurin-de-Cadourne – Autorisation 

environnementale déclenchée au titre de la rubrique 3.2.6.0 de la nomenclature Loi sur l’Eau, 

Considérant l’analyse présentée ci-avant.   

Après consultation écrite, il a été décidé : 

Article 1 : de donner un avis de compatibilité et conformité du projet vis-à-vis des enjeux « ressource halieutique », 

« qualité des eaux superficielles et bon état écologique des sous-bassins versants », « zones humides » et 

« inondation » du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés, sous réserve de l’inscription dans l’arrêté 

d’autorisation des prescriptions énoncées à l’article 2. 

Article 2 : de demander aux services de l’Etat (DDTM33) de prescrire dans l’arrêté d’autorisation : 

- un contrôle de la piézométrie avant l’ouverture des fouilles en phase travaux, afin de prévenir tout besoin 

de recours à des solutions d’épuisement (et les régulariser le cas échéant).  

- en phase préparatoire, d’exécution des travaux et de remise en état, la veille par l’écologue de chantier de 

la bonne mise en œuvre et du maintien du balisage restreignant les emprises travaux et protégeant les 

secteurs évités, particulièrement au niveau de l’estran, en contrôlant l’éventuelle apparition d’effets 

indirects sur les zones humides. 

 

 

  La Présidente de la CLE 
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